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La déchèterie communautaire de Pouldreuzic a
de nouveaux horaires d’ouverture au public : du
mardi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à
17h20.

Nous rappelons aux usagers l’importance de trier
correctement leurs déchets avant de se rendre
en déchèterie, afin de faciliter l’orientation, le
recyclage et le traitement des déchets.

DÉCHÈTERIE COMMUNAUTAIRE
La société A.P.A. (Assistance et Protection
Antiparasitaire), est chargée par la commune
(convention) d’effectuer la dératisation /
désourisation pour les administrés de la
commune.

Il y a actuellement deux campagnes annuelles,
une au printemps, l’autre à la fin de l’automne.
Les plozévetiens peuvent donc s’inscrire tout au
long de l’année à l’accueil de la mairie.

CAMPAGNE DE DÉRATISATION BI ANNUELLE

Une permanence France Service a lieu tous les
1ers lundis du mois de 14h à 17h à la résidence
autonomie de la Trinité afin d’apporter une aide
pour les démarches administratives des
personnes ne pouvant se déplacer à la CCHPB à
Pouldreuzic.

✆ Sur rendez-vous au 02 98 54 38 43

MAISON FRANCE SERVICES
Les agents d’accueil de la Mairie et de l’agence
postale communale vous reçoivent du lundi au
vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.

Vous pouvez également les joindre par téléphone
au 02 98 91 30 10 ou par courriel à l’adresse
infomairie@plozevet.bzh

HORAIRES D’OUVERTURE
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Dominique GUILLOU
Conseillère déléguée
aux affaires sociales
et aux associations

Philippe LUCAS
Adjoint délégué

à l’environnement
et à la culture

Michèle LE GOFF
Adjointe déléguée
à l’urbanisme

Jean-Claude MARLE
Adjoint délégué
aux travaux

Françoise SALIOU
Adjointe déléguée

aux affaires scolaires
et à la jeunesse

Marie-Thérèse DUFOUR
Adjointe déléguée

aux affaires sociales,
aux associations

et à la communication

Gilles KÉRÉZÉON
Maire

de Plozévet

Tél. 02 98 91 30 10PRENDRE RENDEZ-VOUS AVEC VOS ÉLUS
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La maxime “S’écouter plus
pour se comprendre mieux,
c’est grandir ensemble pour
mieux avancer” reste toujours
d’actualité tant sur le plan
international que national.

À l’aube de cette année 2026, je
tiens à vous adresser mes
meilleurs vœux de santé, de
bonheur et de réussite.

Notre commune de 3000
habitants avance avec sérénité,
avec la volonté que la priorité
demeure la qualité de vie en
préservant notre environnement,
en renforçant les liens sociaux et
en offrant à chacun les meilleures
conditions pour vivre, travailler et
s’épanouir au cœur de notre territoire.

Les élus et l’ensemble du personnel municipal
se joignent à moi pour vous souhaiter une
bonne année 2026. ■

“En em selaou evit en em
gompren gwelloc’h a zo
kreskiñ asambles evit mont
war-raok gwelloc’h”, talvoud a
ra atav ar sturienn-mañ a-fed
broadel hag etrebroadel.

E deroù ar bloavezh 2026 e fell
din kinnig deoc’h ma gwellañ
hetoù a yec’hed, a levenez hag a
verzh.

Hor c’humun 3000 annezad a ya
war-raok gant sederoni, gant
ar youl e chom kalite ar vuhez da
gentañ penn ,en ur wareziñ
hon endro, en ur greñvaat al
liammoù sokial hag en ur reiñ
da bep hini an doareoù gwellañ
evit bevañ, labourat ha bleuniañ

e-kreiz hor bro .

Asambles gant an dilennidi hag holl implijidi
an ti-kêr e hetan deoc’h ur bloavezh mat evit
2026. ■

Gilles KÉRÉZÉON
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Bilan au 18 novembre 2025 :

DOSSIERS 2024 2025

PERMIS DE CONSTRUIRE 45 33

CU B 21 10

CU A 125 105

DIA 59 59

DÉCLARATIONS DE TRAVAUX 141 137

PERMIS DE DÉMOLIR 2 3

PERMIS D’AMÉNAGER 7 2

AUTORISATIONS D’URBANISME

Le PLUi-H est un outil de planification qui
permet de penser l’aménagement du territoire
à l’horizon 2040. Il identifie les enjeux et défis
du territoire, y apporte des réponses et aboutit
à la définition de règles communes, construites
à partir d’une vision d’avenir partagée par les
10 communes pour les 15 prochaines années.

L’objectif ? Viser un développement cohérent du
territoire, en matière d’habitat, d’environnement,
de développement économique, de mobilité, etc.
Le PLUi-H détermine l’usage des sols et la nature
des activités sur l’ensemble du territoire
intercommunal (zones urbaines, à urbaniser,
agricoles ou naturelles).

Chaque zone dispose d’un règlement qui
précise les conditions d’usage et d’évolution

des parcelles. Il définit à la fois les droits à
construire et les dispositions visant à préserver
ou mettre en valeur le territoire. Ce règlement
encadre notamment la constructibilité (gabarit,
implantation, raccordement aux réseaux,
desserte viaire, etc.), mais aussi d’autres
prescriptions garantissant un aménagement
cohérent et durable.

En tant que PLUi-H, le projet ne se limite pas à
intégrer la thématique de l’habitat, présente de
manière classique dans tout PLUi ; mais il vaut
également Programme Local de l’Habitat. À ce
titre, il développe un volet Habitat renforcé,
définissant de façon détaillée les objectifs,
orientations et actions à mettre en œuvre pour
répondre aux besoins en logements et en
hébergements du territoire. ■

Les grandes phases d ‘élaboration

LE PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL PLUI-H



Seuls les noms des personnes dont une autorisation nous a été donnée sont répertoriés sur cette page.
Liste arrêtée au 7 novembre 2025

DELALE Kaïna 06/11/2024

TAFFOREAU QUEMENER Théo 22/12/2024

FOLLÉZOUR Lou 09/01/2025

LE FLOCH Adèle 16/01/2025

BACCEI Georges 01/02/2025

IANOTTO GARZUEL Gaspard 16/03/2025

SÉNÉCHAL ZITTE Kayle 06/04/2025

WASILEWSKI Gaby 10/04/2025

CESVET LE NADAN Esmée 21/04/2025

STEPHAN Lily 23/04/2025

CHARRON Émilie 29/04/2025

MARLE Héloïse 05/05/2025

ROMON Malo 27/05/2025

BOËNNEC Ayumi 02/06/2025

GUICHAOUA DRÉZEN Emilia 09/06/2025

PASQUIER Elijah 02/08/2025

STRULLU Joy 07/08/2025

PICHOT GELLA Léon 08/08/2025

ALIJAJ Diego 05/09/2025

MARTIN Romy 31/10/2025

WAUTERS Océane
et GIL URIBE Martin Andres 08/02/2025

MOREAU Lucy
et TAFFINEAU Kévin 22/03/2025

LE BLÉVEC Sylvie
et ECHAROUX Thierry 25/03/2025

GUEGUEN Lucie
et CHAPALAIN Brieuc 10/05/2025

PANIZZON Sylvie
etMANDIER Philippe 10/05/2025

LE FLOCH Stéphanie
et JAÉGLÉ Michaël 17/05/2025

MIOSSEC Marie
et DUGAST Morgan 14/06/2025

MENSENS Christoph
et MEDEIROS BRAGA Laura 26/09/2025

THIOLLIER Tommy
et MARTINS MOREIRA Sara 29/10/2025

GUÉGUEN Raymond 25/11/2024

BUREL Anne 28/11/2024
née KÉROURÉDAN

GUÉGUEN René 26/12/2024

OUDOT Michel 02/01/2025

GADONNA Yvette 13/01/2025
née VALLCANÉRAS

SANSAC Denise 15/01/2025
née LE MOAL

DUBRÉ Francine 15/01/2025
née POTHEVIN

LE BIHAN Christelle 16/01/2025
née JAOUEN

PETIT Pascaline 18/01/2025
née FARQUE

LE GOFF Raymonde 21/01/2025
née GUÉGUEN

KERSUAL Pierre 24/01/2025

VIGOUROUX Christine 26/01/2025
née LE FLOCH

LE SCAON Germaine 03/02/2025
née BIDEAU

GUÉGUEN Yvette 05/02/2025
née PENNEC

GOVEN Michèle 28/02/2025
née STOKY

BOURDON Alain 28/02/2025

BUREL Léonie 02/03/2025
née PRIGENT

PROD' HOM Christiane 11/03/2025
née LE PAPE

LE GALL Henri 12/03/2025

CASTREC Jean Jacques 29/03/2025

MAREC Denise 31/03/2025
née LE GALL

LE DOUCE Michel 23/04/2025

GONIDEC Florent 28/04/2025

LE GALL Louis 02/05/2025

COURILLEAU Bernard 05/05/2025

GOURRET Marcel 12/05/2025

GUÉGUEN Denise 12/05/2025
née LE BERRE

COLIN Henri 17/05/2025

PERCHERON Patrick 18/05/2025

STOURM Josette 20/05/2025
née MAO

TANGUY Roseline 21/05/2025
née MARECHAL

CORNEC Paul 27/05/2025

GUÉRAULT Madeleine 01/06/2025
née LE GOFF

KÉROURÉDAN Yvette 10/06/2025
née LE GOUILL

LE HÉNAFF Liliane 19/06/2025
née BOURDON

LE SCAON Christiane 22/06/2025
née LE GUELLEC

BARTH Erik 30/06/2025

LE GOFF Jean-Luc 08/07/2025

GOEPPERT Sebastian 14/07/2025

ARHAN Claudine 15/08/2025
née QUENEUDEC

CARRER Jean 17/08/2025

PEUZIAT Yvonne 18/08/2025
née PÉRENNOU

MOCHÉE Régina 21/08/2025
née GUTERBAUM

KEROURÉDAN Pierre 06/09/2025

BAUR Walter 13/09/2025

NOBLANC Yves 19/09/2025

LE GOUILL Henri 21/09/2025

AUTRET Gisèle 04/10/2025
née BOSSER

KEROUREDAN Marc 30/10/2025

50 DÉCÈS DONT

12 MARIAGES DONT

21 NAISSANCES DONT

ÉTAT CIVIL
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Au cours d’une première réunion organisée
cette année à l’Avel-Dro par la municipalité, la
gendarmerie avait prodigué des conseils pour
la sécurité de chacun (cambriolage,
cybersécurité…).

Une deuxième réunion s’est déroulée à
Audierne à l’initiative du COB de gendarmerie
du secteur (Audierne et Plogastel-St-Germain).

Le conseil municipal de juillet dernier a validé
le protocole établissant un dispositif de
participation citoyenne sur la commune de
Plozévet en partenariat avec la préfecture et la
gendarmerie. ■

PROTOCOLE DE PARTICIPATION CITOYENNE

La distribution des plaques de
numérotation des rues et des
lieux-dits se poursuit. Les
Plozévetiens ayant reçu un
courrier de la Mairie, avec leur
numéro d’habitation officiel
sont invités à retirer leur
plaque numérotée en mairie.

À ce jour, 62 % sont déjà
distribuées. Rappelons que
cette action contribue à
faciliter le travail du facteur et
des livreurs et est primordiale
pour les interventions des
services d’urgence. ■

PLAQUES DE NUMÉROTATION



L’inscription sur les listes électorales est
obligatoire et relève, à l’exception de certains
cas, d’une démarche volontaire. Vous avez
jusqu’au 6 février 2026 pour vous inscrire afin
de pouvoir voter aux élections municipales.

Conditions d’inscription :

Pour être inscrit sur la liste électorale, deux
conditions cumulatives sont nécessaires :

- Avoir la qualité d’électeur, c’est-à-dire être
majeur, de nationalité française et jouir de ses
droits civils et politiques.

- Avoir une attache avec la commune, c’est-à-
dire soit y être domicilié, soit y résider depuis
6 mois au moins de façon continue et effective,
soit y être contribuable depuis au moins deux
ans sans interruption.

Modalités d’inscription :

- En ligne, grâce au téléservice disponible sur :
service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396

- En mairie muni du CERFA 12669*09
disponible sur demande en mairie ou sur :
service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024

Pièces justificatives :

A fournir dans tous les cas :

- Une pièce d’identité (CNI ou passeport) en
cours de validité ou expiré depuis moins de 5
ans.

- Un justificatif de domicile nominatif de moins
de 3 mois dans la commune (facture électricité,
gaz, eau ou téléphone fixe, quittance de loyer
d’un office public, bulletin de salaire, relevé
France travail, titre de pension, attestation
multirisque habitation). Attention, une facture
de téléphonie mobile n’est pas un justificatif
recevable.

- Un justificatif de la résidence depuis plus de
6 mois dans la commune

- Un justificatif d’inscription au rôle des impôts
fonciers depuis deux ans.

Autres justificatifs d’attache à la commune
selon votre situation

- Hébergement chez un tiers : un certificat
d’hébergement daté de moins de trois mois,
accompagné d’une preuve de domiciliation du
demandeur (document arrivant à l’adresse de
l’hébergeant) et de la pièce d’identité de
l’hébergeant.

- Jeunes de moins de 26 ans hébergés chez
leurs parents : un justificatif d’attache à la
commune de leurs parents (voir cas général) et
une preuve du lien de filiation (livret de famille,
acte de naissance intégral)

Inscriptions des ressortissants européens :

Ils peuvent s’inscrire sur la liste électorale de
la commune pour participer aux élections
européennes et/ou municipales. Les pièces
justificatives et la démarche sont les mêmes
que pour les citoyens français. Seuls les CERFA
sont différents. Attention : la démarche doit
être faite pour chacune des listes
complémentaires.

Inscription d’office :

Sont inscrits d’office sur la liste électorale : les
personnes qui ont acquis la nationalité
française, les jeunes ayant procédé à leur
recensement citoyen à l’âge de 16 ans
bénéficient d’une inscription d’office lorsqu’ils
atteignent l’âge de 18 ans.

Attention : en cas de changement d’adresse du
jeune depuis son recensement citoyen, celui-ci
doit accomplir la démarche d’inscription
volontaire.

En cas de déménagement dans la même
commune, il est nécessaire d’en informer le
service élection en accomplissant la démarche
volontaire.

Vote par procuration :

En période d’élection, si vous deviez être
absent, sachez que vous pourrez voter par
procuration. La démarche doit se faire en
gendarmerie. ■

ÉLECTIONS : INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
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Nous tenons à vous informer
que la reprise des concessions
échues a débuté cette année
et se poursuivra dans les
prochaines années. Il est
essentiel de veiller à ce que
toutes les parties concernées
soient informées des
procédures de renouvellement
en cours.

Nous vous prions donc de bien
vouloir nous faire part de
toute information pertinente
relative au renouvellement
des concessions. Votre
coopération est cruciale pour
garantir une gestion efficace
de ce processus. ■

CIMETIÈRE : REPRISE DES CONCESSIONS
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La cérémonie de commémoration
de la Grande Guerre, de
l'armistice et de la paix qui s'est
déroulée au monument aux morts
de Plozévet a été une belle
rencontre intergénérationnelle.
Écoliers, jeunes sapeurs
pompiers, pompiers volontaires,
membres du monde combattant,
drapeaux et présidents des
associations, élus de Plozévet et
de Guiler-sur-Goyen, public
nombreux et de tous âges ont
activement rendu hommage aux
anciens combattants et aux morts
pour la France.

La Flamme de la Mémoire a
symboliquement été déposée aux
pieds de la statue de Sébastien Le
Gouill, plozévétien qui a perdu
trois fils et un gendre durant la
Grande Guerre. ■

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE



Un monument aux morts n’est pas seulement un
stéréotype architectural avec ses symboles
convenus, c’est aussi et c’est avant tout un édifice
chargé d’histoire, souvent locale. Celle des conflits
passés, celle des deuils et de la douleur toujours
présente à laquelle se mêle une expression
unanime à la fois de reconnaissance, d’hommage
et de dette. Dette parce que les survivants sont
toujours redevables aux morts d’avoir, par leur
sacrifice, préservé la liberté et leur identité
nationale.

Le monument aux morts de Plozévet, inauguré en
1922, séduit par son originalité. Il n’intègre pas la
symbolique habituelle mais crée une véritable
émotion.

Artistique, tout d’abord, car sculpté par le célèbre
artiste local René Quillivic, mais surtout de trouble
profond de par sa représentation allégorique de la
douleur des survivants.

Le personnage ainsi représenté n’est pas un
illustre inconnu, c’est un plozévétien – Sébastien
Le Gouill (1848 – 1930). Un père qui, parmi tant
d’autres, a perdu ses fils (3) et son gendre à la
Grande Guerre. Un homme qui, malgré sa douleur
incommensurable, a choisi d’être le symbole du
sacrifice des 201 plozévétiens disparus au champ
d’honneur.

L’épitaphe inscrite en langue bretonne sur la pierre
centrale « DA GARET HON EUZ GRET, BRO
C’HALL, BETEG MERVEL » (Nous t’avons aimé, ô

France, jusqu’à mourir pour toi), souligne l’énorme
sacrifice des enfants de la commune.

Si le site du cénotaphe fait l’objet d’un entretien
régulier par les services municipaux, celui de
l’entretien mémoriel revient logiquement aux
associations patriotiques du Monde Combattant.

Plus qu’un service rendu à la communauté, c’est un
devoir que de préserver et de transmettre aux plus
jeunes la mémoire et les valeurs républicaines des
femmes et des hommes qui ont défendu le
territoire national et ses idéaux.

L’Union Nationale des Combattants de Plozévet –
Guiler-sur-Goyen, qui comprend dans ses rangs
des « Soldats de France » ayant servi le pays
durant quelques mois, quelques années ou durant
toute une carrière, est aujourd’hui la garante du
souvenir de ceux qui, trop jeunes, ont quitté leurs
familles pour ne jamais revenir. ■

Soldats de France - engagés et anciens appelés du
contingent - encore en activité ou retraités, vous
pouvez nous rejoindre afin de perpétuer nos
valeurs communes en nous contactant par email :
unc.plozevet.guiler@gmail.com

Patrice Lagadec
Président de l’Union Nationale des Combattants

Plozévet – Guiler-sur-Goyen

LE MONUMENT AUX MORTS, UN MONUMENT POUR LA VIE
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Fin des travaux d’enrobés rue Jules Ferry,
mise en place de la signalisation routière pour les vélos.

FIN DE L’AMÉNAGEMENT DU BOURG

Un chemin piéton adapté PMR (Personnes à Mobilité Réduite) pour se rendre à pied à l’école.
Rue de Kermao : au niveau de l’entrée du nouveau hameau de Park Ar Groas.

Rue de La Fontaine : pour arriver au parking des maternelles.

AUTRES TRAVAUX RÉALISÉS
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Un accès piéton vers l’aire de loisirs et de jeux, de l’Espace Jules Ferry.
Création d’un chemin piéton permettant l’accès par la rue d’Audierne

et par la rue du Stade et le hameau de Pen Ar Prat.
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TRAVAUX EN COURS

Place du 8 mai : réfection des enrobés et bordures avec des places de parking enherbées.
Inventaire des places de parking du centre-bourg de Plozévet : 139 places dont 8 places réservées PMR.

Les abords de l’école Georges Le Bail : réfection du pavage à l’entrée côté grand portail.
Réfection des parkings : accès par la rue de Kermao (côté est) et face à l’Espace Pierre Trépos (côté nord).
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Dans le cadre de l’entretien et de
la préservation de son patrimoine,
la commune de Plozévet a
récemment entrepris des travaux
de rénovation sur le porche de
l’église de Saint-Démet.

Cette intervention devenait
nécessaire en raison d’un
problème d’infiltration d’eau qui
menaçait la structure et l’intégrité
du bâtiment.

Les joints à la chaux entre les
pierres, qui assurent habituel-
lement l’étanchéité et la stabilité
de l’ouvrage, avaient fini par se
dégrader avec le temps. La
végétation, infiltrée dans les
interstices, a également contribué
à affaiblir la maçonnerie,
favorisant l’entrée de l’humidité.

Pour mener à bien cette opération
délicate sur un bâtiment classé au
titre des Monuments Historiques,
la commune a fait appel à
l’entreprise Lefevre, spécialisée
dans la restauration de bâtiments
anciens et historiques. Le chantier,
conduit dans le respect des
techniques traditionnelles, a
permis de refaire l’ensemble des
joints à la chaux, d’assainir les
murs, et de restituer au porche sa
solidité et son apparence d’origine.

Cette restauration s’inscrit dans
une démarche globale de
valorisation du patrimoine
communal, afin que les
générations futures puissent
continuer à admirer et utiliser ces
témoins précieux de notre histoire
locale. ■

RÉNOVATION DU PORCHE DE L’ÉGLISE SAINT-DÉMET



LE CHÈQUE CADEAU

L’opération chèque cadeau est
renouvelée pour les personnes de
plus de 80 ans absentes au repas
des anciens. Un chèque d’une
valeur de 30 € à dépenser dans
les commerces partenaires de
Plozévet avant le 28 février 2026
leur a été adressé.

« NOËL DES AÎNÉS »

La Commune de Plozévet a le plaisir de vous offrir ce bon d’achat d’une valeur de 30 €

Utilisable dans les commerces Plozévétiens partenaires jusqu’au 28/02/2026

Nous avons eu le plaisir de réunir nos anciens
autour d’un repas, un événement convivial qui
s’est tenu au restaurant Le Corail le 8
septembre 2025 et le 15 septembre 2025. Ces
moments de partage ont rassemblé pas moins
de 180 personnes, l’occasion parfaite pour
renouer avec des visages familiers et créer de
nouveaux souvenirs ensemble.

Le second repas s’est déroulé en partenariat
avec La résidence de La Trinité, qui a mis une
ambiance chaleureuse et accueillante. Le
menu était savoureux, il a ravivé les papilles de
chacun, car nous savons combien il est
important de partager un bon repas dans la
bonne humeur. Ensemble, nous avons fait de
ces repas des moments inoubliables. ■

LE REPAS DES ANCIENS 2025
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Chiffres communiqués au 20/11/2025

BÉNÉFICIAIRES NIVEAU 1 NIVEAU 2 NIVEAU 3 NIVEAU 4 GLOBAL

ASSURÉS 11 26 23 17 77

CONJOINTS 4 8 10 7 29

ENFANTS 0 0 3 6 9

GLOBAL 15 34 36 30 115

L’organisme tiendra une permanence au début de l’année 2026. La
Mairie vous informera des dates précises dans un prochain
communiqué. Pour tout renseignement, contactez INISYS au
02 98 52 92 92. ■

Mouvements sur l’année 2025
Entrées : +16 bénéficiaires (12 assurés, 4 conjoints)
Sorties : - 7 bénéficiaires (3 assurés, 2 conjoints, 2 enfants)

MUTUELLE COMMUNALE INIZYS

CLIC : Centre Local d’Information
et de Coordination gérontologique
Service public gratuit pour les seniors bigoudens de plus de 60 ans

Objectif : accueillir, informer, évaluer une situation,
élaborer un plan d’aide

Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h
et le vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h

Contact : 02 98 87 39 50 ou clic@ccpbs.fr

Le CCAS de Plozévet
organisait les 28, 29 et 30
novembre dernier la collecte
de la Banque Alimentaire.
Mobilisés, ensemble, habitants,
commerçant partenaire (Inter-
marché) et bénévoles ont
répondu présents tout au long
de l’opération.

Grâce à cet engagement
collectif, ce sont 341 kg de
denrées alimentaires et de
produits d’hygiène qui ont été
récoltés et 596 € de dons qui
seront convertis en produits
de première nécessité.

Sur la commune, en cette

année 2025, près de 300 colis
ont été distribués aux familles
en difficulté. La distribution a
lieu une fois par mois, le jeudi
de 16 h à 17h.

Les bénéficiaires sont orientés
par le Conseil Départemental
de Pont-l’Abbé pour partie
mais la demande peut être
réalisée en mairie, l’étude du
dossier est effectuée par
l’adjointe et la conseillère à
l’action sociale.

La municipalité et le CCAS
remercient chaque participant.
Cette réussite confirme la
solidarité plozévetienne. ■

UNE COLLECTE DE LA BANQUE ALIMENTAIRE RÉUSSIE
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Après une année un peu difficile due aux
travaux effectués dans les locaux de l’école, la
rentrée scolaire s’est déroulée dans de bonnes
conditions.

Chacun a retrouvé une classe confortable,
rénovée et correspondant maintenant aux
exigences d’économie d’énergie.

Madame Cynthia Lejoisne nouvelle directrice,
a accueilli un effectif de 163 élèves, effectif
resté stable et réparti sur huit classes, et qui
sera enrichi de deux élèves supplémentaires à
la rentrée de janvier. La filière français-breton
comprend une classe maternelle et une classe
primaire.

Beaucoup de projets de vie à l’école sont lancés
parmi lesquels nous pouvons citer : classe à
l’extérieur dans le verger de Kerfily pour les

maternelles et certaines classes du primaire,
un projet danse avec l’association Tamm Kreiz,
un autre qui entre dans le programme de
l’alimentation du goût et aussi dans l’éducation
au développement durable (présence d’une
étudiante en BTS nutrition) et enfin, un projet
de développement du goût pour la lecture et le
plaisir de lire qui aura lieu en partenariat avec
la médiathèque et une association.

Ajoutons enfin un spectacle de marionnettes
(en breton pour les bilingues), un spectacle de
Noël, les séances de piscine (du CE1 au CM2)
et pour les CM1 - CM2 un projet qui s’inscrit
dans l’éducation au développement durable
avec la fondation Tara Océan.

Tous ces projets ont un coût et ne sauraient
exister sans le soutien de l’OCCE, l’Amicale
Laïque, l’association Div Yezh et la Mairie. ■

DE NOMBREUX PROJETS DE VIE
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La classe dehors

Faire classe dehors est une pratique
d’enseignement dans l’espace naturel ou
culturel proche de la classe, dans la cour ou à
proximité de l'établissement. Les travaux de la
recherche en ont démontré les bénéfices :
amélioration de la concentration, de
l’attention, de la créativité et de l’autonomie
des élèves notamment. Ces derniers sont en
prise directe avec leur environnement, ce qui
permet d'ancrer leurs apprentissages dans le
réel et de les reconnecter au vivant. L’école
Georges Le Bail s’inscrit dans une démarche
de développement durable.

« L’école dehors » concerne toutes les classes
de maternelle qui ont chacune une matinée par
semaine programmée pour faire classe dehors.
Les classes élémentaires profiteront également
de ce terrain ponctuellement. Il s’agit de faire
classe en milieu naturel : rituels, ateliers,
observation de la nature, des saisons... Le
verger de Kerfily, à proximité est mis à
disposition par la commune comme lieu
privilégié pour l’école dehors. Le service
espaces verts a installé des troncs qui servent
de bancs et de tables.

Le jardin potager

Un jardin potager pédagogique permet
également aux enfants de s’initier au
jardinage, d’observer la biodiversité, de mieux
comprendre le cycle des saisons et le
développement des plantes, d’apprendre du
vocabulaire varié, de pratiquer une activité
collective et ainsi d’apprendre le partage, tout
cela en étant en plein air.

Le jardin est une source d’apprentissage et
d’épanouissement pour les enfants. Des
ateliers autour de plantations de légumes de
fleurs et de plantes aromatiques pour éveiller
les sens sont au menu avec l’appui de l’équipe
des espaces verts.

Cet espace attenant à l’école dispose aussi
d’arbres (poiriers, pommiers, pruniers) et
plants fruitiers (cassissiers, framboisiers,
fraisiers, groseilliers).

Le compost de l’école est utilisé comme
engrais naturel, simple à utiliser, qui améliore
la terre et nourrit les plantes. Il permet de
jardiner plus durablement, sans avoir recours
à des produits chimiques. ■

DE LA NATURE POUR BIEN GRANDIR



La mise en place d’une Aire Marine Educative
(AME) au sein du collège Henri Le Moal
survient à la rentrée 2024, portée par Mme
Sylvie Miniou-Gauthier, professeure de
Sciences de la vie et de la Terre avec l’aide
d’une équipe d’enseignants et de Mme Valérie
Dufour, animatrice environnement à la
Communauté de Communes du Haut Pays
bigouden. C’est la classe de 6ème A qui compte
24 élèves qui sera l’ambassadrice AME pour
l’année scolaire.

Le projet pédagogique de l’Aire Marine
Educative vise à placer les élèves en contact
avec leur environnement proche et confronter
leurs représentations aux réalités du terrain.
Par l’observation et le questionnement, ils
s’approprient progressivement la complexité
du lieu et acquièrent des connaissances. La
construction de l’AME les sensibilise et les
amène à devenir plus responsables de leur
environnement dans une démarche d’éco-
citoyenneté.

Après une première découverte du littoral de
Plozévet, le choix des élèves s’est porté sur le
site de Lessunus dans l’idée d’y mener des
actions pour protéger le vivant, nettoyer et
faire respecter la nature et le trait de côte. Les
élèves ont pu débattre entre eux et prendre des
décisions collectives sur les actions à mener
lors de Conseils de la mer.

Plusieurs moments forts ont eu lieu sur l’année
scolaire, entre réflexions et travaux en classe,
rencontres avec des professionnels ou sorties
sur le terrain. Après avoir été reçus en mairie
et présenté leur projet à Monsieur le Maire, les
élèves ont travaillé dans plusieurs disciplines
sur le projet (Arts plastiques, Géographie,
Education aux Médias et à l’Information, SVT).

Les élèves ont également rencontré plusieurs
professionnels comme Aurélie Roussel,
responsable du Service Environnement de la
CCHPB ou Gaël Le Bec, du service Eau de la
CCHPB pour mieux connaître le site de

UNE AME AU COLLÈGE HENRI LE MOAL
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Lessunus, son évolution et ses contraintes
d’aménagement. Ils ont également pu se
rendre à la Maison de la baie d’Audierne à
Tréguennec et observer les aménagements
naturels propices à l’observation des oiseaux
sur le site de l’étang de Saint Vio pour nourrir
leur réflexion.

Une collecte de déchets avec l’association
Surfrider a permis également aux élèves de
mener une action citoyenne. Les élèves ont
prélevé du plancton en vue de l’observer au
microscope en cours de SVT et ont assisté au
comptage des espèces présentes dans la
Virgule grâce à un dispositif de pêche
électrique.

Un groupe d’élèves, investi par ailleurs dans
l’atelier radio du collège, a pu mener des

interviews et prises de son lors des sorties afin
de restituer les moments et rencontres vécues.

Toutes ces actions ont permis la labellisation
par l’Office Français de la Biodiversité de notre
AME et l’octroi de financements pour mener
des actions sur trois ans.

En cette rentrée 2025, la classe de 6ème B a pris
le relais pour poursuivre les réflexions et
actions engagées l’année passée. Un premier
déplacement sur le site a eu lieu au mois de
septembre et une collecte de déchets est
prévue pour fin novembre 2025.

L’évolution du trait de côte et la réalisation
d’un dispositif pour l’observation des oiseaux
sont les axes que les élèves ont à cœur de
travailler cette année. ■
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L’année 2025, a été une année charnière et dense
pour la médiathèque avec la création et le
lancement de la Bigouthèque, le réseau des
bibliothèques du Haut Pays Bigouden. Néanmoins,
six temps forts culturels se sont déroulés.

Un réseau pour faciliter et encourager
l’accès gratuit à la culture de proximité

La mise en place de la Bigouthèque a nécessité une
grande mobilisation des équipes de bibliothécaires.
De nouveaux outils de travail communs; logiciel,
carte unique, portail internet, ainsi que le vote par
les élus de la gratuité des bibliothèques ont permis
au projet d’aboutir. Les efforts engagés par tous
portent d’ores et déjà leurs fruits avec un plus grand
dynamisme, des échanges entres structures, ainsi
qu’une augmentation de la fréquentation et des
emprunts.

Des thématiques riches et diversifiées
avec des sélections de documents au prêt

Malgré ce surplus de travail, la médiathèque a
continué de proposer tout au long de l’année 2025
des thématiques culturelles à l’attention de tous les
publics. À chaque fois, une sélection de documents
sur le sujet proposé a été empruntable. En écho à un
travail d’art plastique réalisé au Collège Henri Le
Moal, l’exposition« Habiter aujourd’hui, demain » a
offert en début d’année un temps de réflexion
autour de l’habitat de demain face au dérèglement
climatique.

En mars et avril, l’exposition sur Marcelle Delpastre
et Anjela Duval a mis en lumière la poésie féminine
en breton et occitan. Des visites en breton ont été
réalisées avec l’association Ty Brezhoneg ar vro
Vigoudenn

Au mois de mai, le thème « Quand le fil s’en mêle »
a été proposé avec l’exposition des œuvres de
dentelle contemporaine de l’artiste Gladys Sauvage
et un atelier d’initiation au crochet par Laure
Garguil.

Durant l’été, l’atelier Tracés-Couleurs animé par
Éric Nguyen, a mis les Contes et Légendes au cœur

de la médiathèque. Les participants ont revisité des
récits merveilleux - de Raiponce au conte des trois
frères - à travers la calligraphie et l’art de
l’enluminure.

À la rentrée, une exposition colorée et joyeuse a été
proposée par le collectif Art’Hand’Co (réunion de
plusieurs ESAT du territoire), nous permettant de
questionner les codes du Street Art et du Land Art,
réexpliqués par l’association Obozar.

Enfin, nous avons clôturé l’année avec « En
Voyage ! », l’évènement culturel de la Bigouthèque.
Ce projet collectif, financé par le département, la
CCHPB, les communes et les autres structures
partenaires, ont permis plusieurs rendez-vous avec
Gwenaëlle Abolivier, journaliste et écrivaine en
résidence d’écriture sur le territoire. À Plozévet
notamment, 180 élèves (collège et école) ont pu la
rencontrer lors du Mois du Doc. Elle est intervenue
en classe auprès des élèves de 4ème, suscitant leur
curiosité lors d’échanges riches et précieux autour
de son métier. L’exposition d’un de ses albums
« L’invention des dimanches » a permis de
nombreuses visites pédagogiques expliquant le
processus de fabrication du livre.

2026 : de nouveaux projets co-construits
avec les différents acteurs du territoire

Pour faire écho au projet « danse » mené à l’école
Georges Le Bail, le mouvement sera à l’honneur en
début d’année avec de belles surprises ! Le théâtre
s’invitera le vendredi 13 février lors du Rendez-vous
théâtre proposé sur le territoire du Haut Pays
Bigouden. Enfin, à partir de mi-mars et à l’occasion
de la Semaine de la Presse et des Médias à l’Ecole,
plusieurs acteurs locaux s’associeront pour
proposer des temps forts autour de l’Education aux
Médias et à l’Information (EMI).

Un nouvel horaire d’ouverture
de la médiathèque

Afin de pouvoir vous accueillir en début de soirée, la
médiathèque sera désormais ouverte le vendredi de
15h à 18h. Toute l’équipe vous souhaite une très
belle nouvelle année curieuse et littéraire ! ■

L’ACTUALITÉ DE LA MÉDIATHÈQUE
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MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

14h - 17h 10h - 12h
14h - 17h 14h - 17h 15h - 18h 10h - 12h

14h - 17h

Horaires d’ouverture de la médiathèque de Plozévet à partir de janvier 2026

4299 abonnés

875 abonnés à Plozévet
632 adultes (+16 ans)

100 adolescents (12-15 ans)
193 enfants (0-11 ans)

+ 10 abonnements collectivités

57968 documents

13577 documents à Plozévet dont
10725 livres
758 DVD
779 revues
486 jeux

Le réseau Bigouthèque

avant de rejoindre la Bigouthèque

1742 prêts / mois dont

livres : 1422 prêts / mois
DVD : 105 prêts / mois
revues : 57 prêts / mois
jeux : 145 prêts / mois

après avoir rejoint la Bigouthèque

2366 prêts / mois dont

livres : 1892 prêts / mois
DVD : 154 prêts / mois
revues : 65 prêts / mois
jeux : 214 prêts / mois

Prêts de documents à la médiathèque de Plozévet en 2025

* jeux vidéo en prêt à Peumerit uniquement

Prêts Durée

23 DOCUMENTS 30 JOURS
dont 1 jeu vidéo* et 2 nouveautés

1 JEU 15 JOURS

Pour accéder à votre compte
lecteur, consulter le catalogue
et réserver : scannez-le QR
code ou rendez-vous sur

www.bigoutheque.bzh

La Bigouthèque, le réseau des bibliothèques du Haut
Pays Bigouden - Plozévet, Landudec, Peumerit,
Plogastel-St-Germain, Plonéour-Lanvern, Plovan,
Pouldreuzic et Tréogat - a été lancée en juillet 2025.
L’abonnement est gratuit et permet d’emprunter des
documents dans tout le réseau.
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� Retrouvez le programme sur www.avel-dro.com

Propice aux déformations ou aux cache-caches, le vêtement est chez le tout-
petit un véritable terrain de jeu au quotidien.

Sur scène, un personnage se découvre avec plaisir et amusement des
vêtements élastiques : trop petits ou trop grands, ils s'étirent, se déploient
en ailes, chatouillent et s'entrelacent.

Un spectacle intime et joueur dans lequel les enfants installés tout autour du
comédien inventent avec lui un drôle de langage.

Mardi 7 avril à 17h30 > Cirque, à par�r de 1 an
TOUT D’ABORD - CIE MANIE

Désormais passé en biennale et hors-les-murs, le RDV théâtral pose ses
valises en 2026 dans le Haut Pays Bigouden, en plein cœur de l'hier pour
booster vos systèmes immunitaires et vos créations en cours ! Évènement
ouvert à toutes les troupes finistériennes désireuses de montrer une petite
forme, cette édition naviguera entre terre et mer, à travers différentes
communes : Pouldreuzic, Plozévet, Plouan, Peumerit…

Pendant trois jours, La Maison du Théâtre, la Communauté de Communes du
Haut Pays Bigouden et les structures partenaires s'attacheront à mettre en
lumière la vitalité de la pratique théâtrale en amateur, en vous accueillant
dans des lieux atypiques ou dédiés au spectacle vivant.

Programme dévoilé début janvier 2026.

Du 13 au 15 février > Théâtre
RENDEZ-VOUS THÉÂTRE

Conquérir sa liberté. Adolescente au franc-parler mordant, Tessa refuse
d’être assimilée à une jolie poupée lisse. Avec ses joggings XXL et ses
punchlines pleines d’humour, elle envoie valser les diktats d’une société
obsédée par l’apparence et la séduction. Face à une mère terrifiée, qui
voudrait la mettre sous cloche, la jeune fille remonte aux racines de son
histoire familiale jusqu’à découvrir un secret bien gardé… Seule en scène
avec sa roue Cyr, Mélodie Morin virevolte entre fragilité et puissance.
Prisonnière symbolique du cercle étouffant des injonctions, elle lutte, se
débat et se révolte pour inventer sa propre voie. Ses acrobaties virtuoses
accompagnent le combat intime d’une jeune fille sur le chemin de son
accomplissement.

Dans le cadre de Circonova, en partenariat avec le Théâtre de Cornouaille.

Vendredi 30 janvier à 20h > Théâtre gestuel et visuel, à par�r de 14 ans
LA POINTE DU COMPAS - CIE HKC

Ce soir, c’est cabaret ! Sous la toile du chapiteau, 120 convives, des tables,
des chaises de bistrot, une piste circulaire et un tandem déjanté pour vous
accueillir, Julien Candy, saltimbanque virtuose et l’irrésistible Juliette
Christmann. Au plus près des spectateurs, le duo enchaîne les numéros: vélo
acrobatique, lancer de couteaux, funambulisme, jonglage et acrobaties
aériennes. Sans oublier les intermèdes musicaux joués avec une trompette,
une scie ou une guitare. On frissonne, on rit, l’ambiance est délicieuse. Avec
malice, Julien Candy et sa partenaire renversent les situations et entraînent
le public dans un tourbillon de numéros savoureux, prétexte à une
exploration joyeuse d e la vie de couple, de ses joies et ses contraintes. Un
cabaret insolite à consommer sans modération. Vous réservez votre table ?

Dans le cadre de Circonova, en partenariat avec le Théâtre de Cornouaille.

Du 23 au 25 janvier > cirque sous chapiteau, à par�r de 6 ans
LE CABARET RENVERSÉ - JULIEN CANDY - CIE LA FAUX POPULAIRE
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©M Guéguen
E  37 666 fans

Q 11 956 abonnés

D  1 257 abonnés

50 879
Abonnés

U

A
$
%

Supports utilisés 

Smartphone : 80% 
Ordinateur : 18%
Tablette : 2%

348 914
connexions

560 000 
pages vues 

-34% +29%

3 932 
e-brochures vues

+46%

+14,3%

2302
Demandes 

comptabilisées 

Les chiffres de l’Office de Tourisme du Haut Pays bigouden

provenance des visiteurs 

Top 3 des régions françaises : 
       La Bretagne (32%)
       L’Île de France (15%)
       Auvergne Rhône Alpes (10%)

Top 3 des pays étrangers : 
       Allemagne (46%)
       Belgique (14%)
       Royaume-Uni (13%)

10% visiteurs étrangers 
22% visiteurs locaux

les demandes les plus fréquentes

Patrimoine culturel (22%)
Animations (20%) 
Patrimoine naturel (17%)

Top 3 thématique loisirs :
livechat : chat interactifa

Rejoignez notre réseau pour bénéficier d’une large visibilité, 
d’un accompagnement professionnel et pour développer votre activité.

Vous êtes professionnels ? 
(loisirs, restaurants, commerces et services...) 
Contactez Marie Guillou - 
partenariat@destination-paysbigouden.bzh
06 65 10 45 38

N

NVous êtes loueurs de meublés ? 
Contactez Régine Caradec - 
meubles@destination-paysbigouden.bzh
02 98 91 45 15

1
2
3

1
2
3

1
2
3

Bilan  
de saison

2025

Agenda
Webcams
Locations de vacances

les pages les plus vues

1
2
3

 www.destination-paysbigouden.bzh 

@destinationpaysbigouden

Nous suivre

02 98 82 37 99

. Mail : info@destination-paysbigouden.bzh

. Livechat sur notre site web
 

Nous contacter

Nos horaires 
d ‘ouverture

Nos réseaux sociaux

Notre site web

Devenons partenaires !

Accueil

+139%

©A Lamoureux

Plozévet : 55%
Plonéour-Lanvern : 23%
Plage de Penhors : 12%
Pouldreuzic : 10%

1er avril au 31 octobre 

8100
Visiteurs accueillis

à PloZÉVET

11500
visiteurs

accueillis
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LA GALOCHE PLOZÉVÉTIENNE

Créée en 2003 la galoche Plozévetienne
compte aujourd’hui 25 licencié(e)s, qui
perpétuent avec passion ce jeu traditionnel du
Pays bigouden.

Plus qu’un simple sport, la galoche bigoudène
est un élément du patrimoine culturel local,
transmis de génération en génération.

Deux équipes sont engagées dans le
championnat départemental qui se déroule
tous les samedis après-midi de mi-mars à fin
juin. L’équipe A joue en 2ème division et l’équipe
B en 3ème division.

Cette année encore, le club s’est investi auprès
des jeunes en organisant cinq séances
d’initiation à l’école Georges Le Bail pour une
quarantaine d’élèves de CM1/CM2 et la classe
bilingue.

Au-delà de la compétition, la galoche
bigoudène se veut un lien de rencontre et de
partage, ou se mêlent tradition, esprit d’équipe
et convivialité.

Si vous voulez découvrir et/ou vous initiez nous
sommes présents sur le galochodrome au
niveau du parking de l’espace Jules Ferry. Les

mercredi et samedi après-midi à partir de
14H30 de novembre à fin février et à partir de
mars le mercredi après-midi. ■

☎ 06 42 18 25 15
✉ galocheploz@yahoo.com

Site internet du comité départemental de la
galoche bigoudène : galochebigoudene.fr

LA CHASSE PLOZÉVÉTIENNE

La Chasse Plozévétienne est une association
« loi 1901 » créée en 1952 affiliée à la
Fédération Départementale des chasseurs du
Finistère. Elle compte 33 adhérents pour la
saison cynégétique 2025-2026. Elle pratique la
chasse et d’autres missions sur une grande
partie de la commune.

Elle veille et informe sur l’état sanitaire de la
faune sauvage (animaux malades) via le réseau
national SAGIR (Solutions d'Affaires en Gestion
Intégrée des Ressources).

Elle restaure les habitats naturels (entretien de
« la Virgule » avec la société de pêche de Pont-
L’abbé) et participe aux journées « J’aime ma
nature propre » avec d’autres volontaires. Cette
année 600 kg de déchets ont été ramassés
autour des étangs de Lessunus et Gourrinet.

Elle organise tous les ans une journée pour
éradiquer la « Renouée du Japon » au Captage
de Saint Ronan.

La Chasse Plozévétienne régule aussi les
ragondins qui dévastent les berges des rivières

et sont porteurs de leptospirose, maladie
transmissible aux humains.

Enfin, elle participe à des comptages afin
d’actualiser les plans de chasse. Depuis
quelques années la société est confrontée à
l’explosion des populations de sangliers, ce qui
nécessite l’organisation de nombreuses battues
pour endiguer les dégâts, car - il faut le savoir -
ce sont les associations de chasse et les
chasseurs qui payent les dégâts. ■

☎ 06 76 50 58 40



Dimanche 11 janvier à 11h : vœux du Maire à l’Avel-Dro

Samedi 18 janvier : loto à l’Avel-Dro (Sourires de Mômes)

Mercredi 21 janvier : atelier comptage des oiseaux à la médiathèque (CCHPB)

Du 23 au 25 janvier : spectacle Le Cabaret Renversé sous chapiteau derrière l’Avel-Dro (CCHPB)

Vendredi 30 janvier : spectacle La Pointe du Compas sous chapiteau derrière l’Avel-Dro (CCHPB)

Samedi 31 janvier : fest noz à l’Avel-Dro (Awen)

Dimanche 1er février : bourse aux livres au foyer communal (Amicale Laïque)

Jeudi 19 février : don de sang à l’Avel-Dro

Samedi 28 février : théâtre à l’Avel-Dro (Mondial’Folk)

Samedi 7 mars : rencontres chorégraphiques à l’Avel-Dro (Tamm Kreiz)

Dimanche 15 mars : 1er tour des élections municipales à l’Avel-Dro

Mercredi 18 mars : atelier bombes à graines à la médiathèque (CCHPB)

Dimanche 22 mars : 2nd tour des élections municipales à l’Avel-Dro

Samedi 28 mars : soirée de la Saint Patrick à l’Avel-Dro (Div Yezh)

L’AGENDA DES MANIFESTATIONS 1ER TRIMESTRE 2026
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LES REVENUS DE LA CHAPELLE DE LA TRINITÉ SOUS LOUIS XIV
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Une année exceptionnelle : 1694

Les revenus de la fabrique1 de la chapelle de la
Trinité étaient principalement constitués des
rentes, consistant en un volume fixé de grains,
que des paysans de Plozévet, mais aussi de
certaines paroisses voisines, tenant des terres
à domaine congéable2 ou à simple ferme,
s’étaient engagés à lui verser annuellement.

La chapelle de La Trinité était considérée
comme une personne morale qui, ne mourant
pas, n’était pas soumise au paiement de droits
de succession. Ceci constituait un manque à
gagner pour l’administration royale qui
prélevait, en compensation, un impôt appelé
droit d’amortissement, sur les recettes de la
fabrique. C’est pourquoi le fabricien en
fonction en 1693-1694, Nicolas Queribin,
demeurant à Brenhuez (aujourd’hui
Brumphuez), Plozévet, répondant à la demande
de l’administration, déclara le 8 août 1693,
dans un « aveu au Roy », les recettes qu’il
prévoyait pour l’année suivante, ajoutant
« qu’il n’avait pas connaissance d’autres
revenus ».

Voici les recettes effectives de l’année 1694,
suivies, entre parenthèses, des prévisions
faites par le fabricien quelques mois plus tôt :

On constate que les recettes réelles
représentent plus du double de celles prévues.

Mais des recettes exceptionnelles vinrent,
cette année-là, s’y ajouter et alimenter les
caisses de la fabrique :

1.Remboursement de la rente sur la maison du
bourg de Plozévet : 103,75 livres tournois.

2.Deux années d’arrérages sur ce remboursement :
12 livres tournois.

3.Oblations7 et venditions de céréales et d’autres
produits, dont certainement du beurre : 312,4 livres
tournois.

4.Reçu pour l’éclairage de la chapelle : 13,2 livres
tournois

5.Dons pour la réparation de la chapelle : 16,3 livres
tournois.

L’année 1694 fut donc tout à fait exceptionnelle
pour la fabrique de la chapelle de La Trinité, ce
qui constitua sans nul doute une bien agréable
surprise ! Il fallut cependant payer 14,5 livres
pour « parpayement de l’amortissement » ;
celui-ci fut-il calculé sur les recettes prévues
ou sur les recettes réelles ? Nous l’ignorons. ■

1. Groupe de personnes responsables de la gestion des
biens matériels de la chapelle, notamment des recettes et
des dépenses.
2. Le domaine congéable était un système de location des
terres, spécifique à la Basse-Bretagne, reposant sur la
dissociation entre la terre et les édifices construits sur
celle-ci.
3. Comble : ancienne unité de mesure des grains valant
0,80 hectolitre environ.
4. Unité monétaire sous la royauté.
5. Ancienne variété de froment, la plus prisée.
6. Mesure rase : ancienne unité de mesure des grains
valant 0,65 hectolitre environ.
7. Oblations : offrandes faites à Dieu.

PRODUIT
QUANTITÉ

(en combles3,
sauf ligne 3)

VALEUR DU
COMBLE (en

livres tournois4)

RECETTE par
produit (en

livres tournois)
1 Froment

scandille5 4 (10) 6,5 (3,75) 26 (37,50)

2 Froment blanc 9,5 (10,25) 6 (3) 57 (30,75)

3 Froment 1 mesure rase6 4,5 4,5

4 Seigle 8,75 (8,75) 4,5 (1,5) 39,3 (13,125)

5 Orge 5,75 (5,75) 3 (1) 17,25 (5,75)

6 Avoine 3 (3) 2 (1) 6 (3)

7 Fèves 1 (1) 3,25 (1,5) 3,25 (1,5)

8 Don en argent 0 (6,25)

9 Fermage de
terres 6,3 (3)

10
Location

de la grande
maison de
La Trinité

30 (24)

TOTAL 189,6 (87,3)



La Minorité

L’écriture d’un article dans Tal ar sonerien est
importante pour nous, groupe minoritaire,
parce que c’est à cette occasion que nous
pouvons nous exprimer. En effet le
fonctionnement de la municipalité depuis
bientôt 6 ans ne nous a pas permis de prendre
part au travail en commission pour la simple
raison que ces commissions, qui existent
pourtant sur le papier, ne se sont pour ainsi dire
jamais réunies. Les conseils municipaux quant à
eux ont soigneusement évité les discussions de
fond sur ce qui est important pour la vie de la
commune. Ils n’ont d’ailleurs pas semblé
intéresser beaucoup les conseillers de la
majorité, deux d’entre eux ne sont venus à
aucun des 10 derniers conseils, deux sont venus
une seule fois, un est venu 4 fois ...
Alors profitons de la tribune pour la dernière
fois et faisons le bilan de l’action municipale :
La première année a été marquée par une
grande lessive dans les services : la quasi
totalité des agents des services administratifs a
préféré aller travailler ailleurs et le poste de
directeur ou de secrétaire général a été occupé
par 6 personnes avant de connaître la stabilité.
Une des principales caractéristiques de cette
municipalité aura été sa discrétion - on pourrait
même parler d’invisibilité et d’inaudibilité –
quand il s’agissait de participer aux nombreuses
manifestations associatives ou culturelles ou de
répondre aux sollicitations de citoyens. Pour
être plus précis, reconnaissons quand-même
que certaines sollicitations ont été prises en
compte et même avec un zèle remarquable :
l’abattage, l’élagage à la hussarde et autres
services attentionnés aux amis. Où est l’intérêt
général ici ?
Le mandat aura connu des réalisations
significatives :
La rénovation de la mairie, qui était actée par
l‘ancienne municipalité, réalisée sans la pose de
panneaux photovoltaïques,
Le réaménagement du bourg, basé sur l’étude
menée par l‘ancienne municipalité dont les
conclusions n’ont pas été prises en compte,
La rénovation de l’école, dont monsieur le maire
ne voulait pas entendre parler en début de
mandat.
Revenons enfin sur quelques engagements de
campagne en 2020 de la liste « Ensemble pour
Plozévet » :
« Créer un pôle médical de financement privé »
(formule ambigüe s’il en est) : cette réalisation
s’est limitée à un projet de vente à une agence
immobilière d’un terrain non adapté, la majorité
l’a admis.
« Rénover la ferme de Kerfily en y créant des
espaces de rencontre et un espace jeunes » :
rien à signaler !
2026 sera une année importante pour les
communes, nous vous la souhaitons bonne !
Un dibab pouezus evit ar c’humunioù vo d’ober
e 2026 ! Ra vo laouen ar bloavezh evidoc’h !
Hag emgav d’ar 11 a viz Mae goude merenn evit
ar redadeg ! ■

La Majorité

Chères Plozévetiennes, Chers Plozévetiens,
À l’heure où notre mandat touche à sa fin, nous
souhaitons vous adresser quelques mots
empreints de gratitude et de sincérité.
Chaque projet mené, chaque rencontre, chaque
échange (parfois simple, parfois décisif) ont
donné du sens à cette mission que vous avons
exercée avec conviction et engagement.
Certaines réalisations font aujourd’hui partie de
notre quotidien. Les travaux de rénovation
énergétique de l’école Georges Le Bail (bien
qu’ayant perturbé les enseignants, les élèves et
le personnel périscolaire au cours de cette
année) ont été menés à leur terme pour un
montant de 1 000 000 d’€uros. Nous en profitons
pour remercier l’État, la Région Bretagne et le
Département du Finistère pour leur participation
financière.
Cette année a vu aussi la réfection de la Place du
8 mai pour un montant de 80 000 €uros.
Enfin, le projet de la caserne des pompiers est
lancé. Le projet était indispensable pour la
sécurité des Plozévetiens.
Alors que s’ouvre cette nouvelle année, nous
vous présentons nos vœux les plus chaleureux.
Que 2026 vous apporte santé, réussites,
sérénité et joies partagées. Puissions-nous
continuer chacun à notre place, à faire de
Plozévet un lieu vivant, accueillant et tourné
vers l’avenir. ■
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